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faire rétablir à ses frais les exemplaires détruits, sans que l’auteur ou 
ses ayants cause puissent prétendre à de nouveaux honoraires. 
2 L’éditeur est tenu de remplacer les exemplaires détruits, s’il peut le 
faire sans frais excessifs. 

Art. 392 
1 Le contrat s’éteint si, avant l’achèvement de l’oeuvre, l’auteur dé-
cède, devient incapable ou se trouve sans sa faute dans l’impossibilité 
de la terminer. 
2 Exceptionnellement, si le maintien intégral ou partiel du contrat 
paraît possible et équitable, le juge peut l’autoriser et prescrire toutes 
mesures nécessaires. 
3 En cas de faillite de l’éditeur, l’auteur ou ses ayants cause peuvent 
remettre l’œuvre à un autre éditeur, à moins qu’ils ne reçoivent des 
garanties pour l’accomplissement des obligations non encore échues 
lors de la déclaration de faillite. 

Art. 393 
1 Lorsqu’un ou plusieurs auteurs s’engagent à composer un ouvrage 
d’après un plan que leur fournit l’éditeur, ils ne peuvent prétendre 
qu’aux honoraires convenus. 
2 Le droit d’auteur appartient alors à l’éditeur. 

Titre treizième: Du mandat 

Chapitre I: Du mandat proprement dit 

Art. 394 
1 Le mandat est un contrat par lequel le mandataire s’oblige, dans les 
termes de la convention, à gérer l’affaire dont il s’est chargé ou à ren-
dre les services qu’il a promis. 
2 Les règles du mandat s’appliquent aux travaux qui ne sont pas sou-
mis aux dispositions légales régissant d’autres contrats. 
3 Une rémunération est due au mandataire si la convention ou l’usage 
lui en assure une. 

Art. 395 

A moins d’un refus immédiat, le mandat est réputé accepté lorsqu’il se 
rapporte à des affaires pour la gestion desquelles le mandataire a une 
qualité officielle, ou qui rentrent dans l’exercice de sa profession, ou 
pour lesquelles il a publiquement offert ses services. 

III. Faits 
concernant la 
personne de 
l’éditeur ou de 
l’auteur 

D. Oeuvre 
composée 
d’après le plan 
de l’éditeur 

A. Définition 

B. Formation du 
contrat 
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Art. 396 
1 L’étendue du mandat est déterminée, si la convention ne l’a pas 
expressément fixée, par la nature de l’affaire à laquelle il se rapporte. 
2 En particulier, le mandat comprend le pouvoir de faire les actes juri-
diques nécessités par son exécution. 
3 Le mandataire ne peut, sans un pouvoir spécial, transiger, compro-
mettre, souscrire des engagements de change, aliéner ou grever des 
immeubles, ni faire des donations.214 

Art. 397 
1 Le mandataire qui a reçu des instructions précises ne peut s’en écar-
ter qu’autant que les circonstances ne lui permettent pas de rechercher 
l’autorisation du mandant et qu’il y a lieu d’admettre que celui-ci l’au-
rait autorisé s’il avait été au courant de la situation. 
2 Lorsque, en dehors de ces cas, le mandataire enfreint au détriment du 
mandant les instructions qu’il en a reçues, le mandat n’est réputé 
accompli que si le mandataire prend le préjudice à sa charge. 

Art. 397a215 

Lorsque le mandant est frappé d’une incapacité de discernement pro-
bablement durable, le mandataire doit en informer l’autorité de protec-
tion de l’adulte du domicile du mandant pour autant que la démarche 
paraisse appropriée au regard de la sauvegarde de ses intérêts. 

Art. 398 
1 La responsabilité du mandataire est soumise, d’une manière géné-
rale, aux mêmes règles que celle du travailleur dans les rapports de 
travail.216 
2 Le mandataire est responsable envers le mandant de la bonne et 
fidèle exécution du mandat. 
3 Il est tenu de l’exécuter personnellement, à moins qu’il ne soit auto-
risé à le transférer à un tiers, qu’il n’y soit contraint par les circonstan-
ces ou que l’usage ne permette une substitution de pouvoirs. 

  

214 Nouvelle teneur selon le ch. II 5 de l’annexe 1 au CPC du 19 déc. 2008, en vigueur depuis 
le 1er janv. 2011 (RO 2010 1739; FF 2006 6841). 

215 Introduit par le ch. 10 de l’annexe à la LF du 19 déc. 2008 (Protection de l’adulte, droit 
des personnes et droit de la filiation), en vigueur depuis le 1er janv. 2013 (RO 2011 725; 
FF 2006 6635). 

216 Nouvelle teneur selon le ch. II art. 1 ch. 7 de la LF du 25 juin 1971, en vigueur depuis le 
1er janv. 1972 (RO 1971 1461; FF 1967 II 249). Voir aussi les disp. fin. et trans. tit. X à la 
fin du texte. 
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Art. 399 
1 Le mandataire répond, comme s’ils étaient siens, des actes de celui 
qu’il s’est indûment substitué. 
2 S’il avait reçu le pouvoir de se substituer quelqu’un, il ne répond que 
du soin avec lequel il a choisi le sous-mandataire et donné ses instruc-
tions. 
3 Dans les deux cas, le mandant peut faire valoir directement contre la 
personne que le mandataire s’est substituée les droits que ce dernier a 
contre elle. 

Art. 400 
1 Le mandataire est tenu, à la demande du mandant, de lui rendre en 
tout temps compte de sa gestion et de lui restituer tout ce qu’il a reçu 
de ce chef, à quelque titre que ce soit. 
2 Il doit l’intérêt des sommes pour le versement desquelles il est en 
retard. 

Art. 401 
1 Lorsque le mandataire acquiert en son propre nom, pour le compte 
du mandant, des créances contre des tiers, ces créances deviennent la 
propriété du mandant dès que celui-ci a satisfait, de son côté, à ses 
diverses obligations envers le mandataire. 
2 Le mandant peut faire valoir le même droit contre la masse du man-
dataire, si ce dernier tombe en faillite. 
3 Le mandant peut, de même, revendiquer dans la faillite du manda-
taire les objets mobiliers acquis par ce dernier en son propre nom, 
mais pour le compte du mandant; sauf à la masse à exercer le droit de 
rétention qui appartiendrait au mandataire. 

Art. 402 
1 Le mandant doit rembourser au mandataire, en principal et intérêts, 
les avances et frais que celui-ci a faits pour l’exécution régulière du 
mandat, et le libérer des obligations par lui contractées. 
2 Il doit aussi l’indemniser du dommage causé par l’exécution du man-
dat, s’il ne prouve que ce dommage est survenu sans sa faute. 

Art. 403 
1 Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs personnes con-
jointement, elles sont tenues solidairement envers lui. 
2 Lorsque plusieurs personnes ont accepté conjointement un mandat, 
elles sont tenues solidairement de l’exécuter, et les actes faits par elles 
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conjointement peuvent seuls obliger le mandant, à moins qu’elles ne 
soient autorisées à transférer leurs pouvoirs à un tiers. 

Art. 404 
1 Le mandat peut être révoqué ou répudié en tout temps. 
2 Celle des parties qui révoque ou répudie le contrat en temps inoppor-
tun doit toutefois indemniser l’autre du dommage qu’elle lui cause. 

Art. 405 
1 Le mandat finit par la perte de l’exercice des droits civils, par la 
faillite, par la mort ou par la déclaration d’absence soit du mandant, 
soit du mandataire, à moins que le contraire n’ait été convenu ou ne 
résulte de la nature de l’affaire.217 
2 Toutefois, si l’extinction du mandat met en péril les intérêts du man-
dant, le mandataire, ses héritiers ou son représentant sont tenus de 
continuer la gestion jusqu’à ce que le mandant, ses héritiers ou son 
représentant soient en mesure d’y pourvoir eux-mêmes. 

Art. 406 

Le mandant ou ses héritiers sont tenus, comme si le mandat eût encore 
existé, des opérations que le mandataire a faites avant d’avoir connais-
sance de l’extinction du mandat. 

Chapitre Ibis:218 
Du mandat visant à la conclusion d’un mariage ou à 
l’établissement d’un partenariat  

Art. 406a 
1 Le mandat visant à la conclusion d’un mariage ou à l’établissement 
d’un partenariat est un contrat par lequel le mandataire s’oblige envers 
le mandant, moyennant rémunération, à lui présenter des personnes en 
vue de la conclusion d’un mariage ou de l’établissement d’un partena-
riat stable. 
2 Les règles du mandat proprement dit sont applicables à titre supplétif 
à ce mandat. 

  

217 Nouvelle teneur selon le ch. 10 de l’annexe à la LF du 19 déc. 2008 (Protection de 
l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation), en vigueur depuis le 1er janv. 2013 
(RO 2011 725; FF 2006 6635). 

218 Introduit par le ch. 2 de l’annexe à la LF du 26 juin 1998, en vigueur depuis le 
1er janv. 2000 (RO 1999 1118; FF 1996 I 1). 
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